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électricité
Question écrite n° 124006

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
modification du statut de fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACÉ). Dans le contexte de crise
économique et financière, il est essentiel de préserver la qualité de l'aménagement énergétique de notre
territoire et de lutter contre l'apparition d'une fracture électrique entre les zones rurales et les zones urbaines.
Alors qu'il fonctionne depuis plusieurs décennies, le statut du FACÉ serait modifié au motif d'une régularisation
juridique (suppression d'un risque de gestion de fait) dont la Cour des comptes, qui l'a contrôlé très
régulièrement, n'a jamais évoqué la nécessité au regard du droit budgétaire et de la comptabilité publique. Il
existe plusieurs solutions pour ce nouveau cadre : la solution de la création d'un établissement public
administratif, la solution de la création d'un compte d'affectation spéciale ou la solution d'un arrêté ministériel
incluant le FACÉ dans la liste des correspondants du Trésor. Dans tous les cas, une telle modification doit
s'accompagner de garanties tant sur la participation des collectivités locales à sa gouvernance, que sur la
préservation de la solidarité territoriale et de la péréquation financière incarnées par ce dispositif. Ainsi, la
solution d'un compte d'affectation spéciale semble être la moins sécurisante tant du point de vue de la pérennité,
que de la gouvernance ou encore des ressources. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les dispositions qu'il entend prendre pour garantir une réforme juste et concertée.
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